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DEPARTEMENT DU NORD 
 

 
MAIRIE DE VIEUX BERQUIN 

 
℡ 03.28.42.70.07 
�  03.28.43.56.62 

Conseil municipal 

du 6 octobre 2016 

 
 

Affichage du Compte-rendu 

L’ AN DEUX MILLE SEIZE , LE 6 OCTOBRE A DIX -NEUF HEURES TRENTE, les membres formant le Conseil Municipal de la 
Commune de VIEUX-BERQUIN se sont réunis en l’Espace Louis de Berquin sous la présidence de Monsieur Jean-Paul 
SALOMÉ, Maire, à la suite de la convocation qui leur a été faite le 29 septembre 2016, laquelle convocation a été affichée à la 
porte de la Mairie conformément à la loi. 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 23. 

Présents : Mesdames et messieurs Jean-Paul SALOMÉ, Cécile BOUQUET, Arlette FLAMMEY, Stefan GAGET, Bertrand 
DENEUFEGLISE, Dominique DELAPLACE, Benoit DUBUS, Calixte FAES, Régis VANDAMME, Lucette FOURNIER, 
Patricia SIMON, Rosette DUHAYON, Odile HUYGHE, Xavier VERNIEUWE, Patricia DEWAELE, Olivier COURDAIN, 
Benoit LECLERCQ. 

Absents excusés : Jacques HERNU (pouvoir à Bertrand DENEUFEGLISE), Rosette DUHAYON (pouvoir à Arlette 
FLAMMEY), Ingrid FAUQUEMBERGUE (pouvoir à Stefan GAGET) 

Absents : Pascal RIBOUT, Virginie DUPONT-PLAULT, Justine BOUDRY. 

Secrétaire de séance : Arlette FLAMMEY 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion du 12 jui llet 2016 

Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

Compte-rendu des décisions prises par le Maire 

Délibération n° 2016-042 : Compte-rendu des décisio ns prises par le Maire 

Vu la délibération n° 2014-026 en date du 29 mars 2014 donnant délégation au Maire au titre de l'article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal des décisions qu'il a prises dans le cadre de ses délégations, à savoir : 

1) MAPA 

N° Date Objet Montant  Durée Titulaire Adresse 

037 05/09/2016 MAPA2016-04 Réfection toiture 
église St Barthélémy 

97 015,84 
€ HT 

 TOP TOITURES 14 rue des Forts 59210 
Coudekerque Branche 

2) Concessions dans les cimetières 

N° Concessionnaire Cimetière Concession Durée Super ficie Montant Date Nature 

032 Monsieur et 
Madame ODEN 
CALLEWAERT 
Henri 

Centre-
bourg 

1174 Cinquantenaire 3 m2 363 € 09/08/2016 Attribution 

033 Madame Yvonne 
GONTIER 

Centre-
bourg 

1175 Cinquantenaire 3 m2 363 € 10/08/2016 Attribution 

034 Monsieur et 
Madame DEROO 
DECOSTER 
Maurice 

Centre-
bourg 

1176 Cinquantenaire 3 m2 363 € 02/09/16 Attribution 

035 Monsieur et 
Madame 
LESAGE 
DESREUMAUX 
Jean-Marie 

Centre-
bourg 

1177 Cinquantenaire 3 m2 363 € 02/09/16 Attribution 
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3) Finances locales-divers 

N° Date Objet Montant  Durée Titulaire Adresse 

031 27/07/2016 Indemnisation assurance 
dommage-ouvrage toiture 
extension école Léonard de Vinci 

43 530,00 €  SMACL  

Le Conseil Municipal PREND ACTE de ces décisions. 

Délibération n° 2016-043 : Contrat d’association av ec l’école Ste Marguerite-Marie 

Vu la délibération en date du 3 mai 2007 par laquelle le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la signature du contrat 
d’association par l’école privée Sainte Marguerite-Marie pour une durée de 9 ans à compter du 1er septembre 2007, 

Vu la signature du contrat le 21 juin 2007 entre l’Etat, le mandataire habilité par le chef d'établissement et l'organisme de 
gestion de l'école Sainte-Marguerite-Marie (OGEC), 

Vu la délibération en date du 25 février 2016 par laquelle le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la reconduction 
tacite du contrat d’association avec l’école Sainte Marguerite-Marie pour une durée de 9 ans à compter du 1er septembre 2016, 
et a décidé de reprendre le mode de calcul du forfait communal utilisé pour la précédente convention, 

Vu le projet de convention de forfait communal pour la période septembre 2016 à août 2019, 

Vu le coût moyen d’un élève dans l’enseignement public sur la période 2013-2016 s’établissant à 537,74 €, 

Vu la proportion d’élèves extérieurs scolarisés dans les écoles publiques de la commune s’établissant à 13% portant ainsi à 
607,64 € le montant du forfait communal pour l’année scolaire 2015-2016, 

Vu le nombre d’élèves vieux-berquinois scolarisés à l’école Sainte Marguerite-Marie pour l’année scolaire 2016/2017 
s’établissant à 52, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• AUTORISE  la signature de la convention annexée à la présente délibération, 

• FIXE  à 32 000 € le montant maximal de subvention permettant de verser le forfait communal par élève à l’association 
Ecole et Famille – OGEC de l’école Sainte Marguerite-Marie. 

Délibération n° 2016-044 : Convention de mise à dis position d'équipements et moyens 
nécessaires au fonctionnement de l'antenne communal e du réseau Intercommunal d'assistantes 
maternelles 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1321-1, L. 5211-4-1, D. 5211-16 et L. 5211-5, 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2015, modifiant les statuts de la CCFI, et actant le transfert de la compétence Relais 
Assistants Maternels à la CCFI, à compter du 1er janvier 2016, 
Considérant la volonté d’étendre le service sur l’ensemble du territoire, par la création de permanences d’accueil et d’ateliers 
sur le secteur non couvert en 2015, 
Considérant le souhait de la Commune de Vieux-Berquin de s’inscrire dans cette action,  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d'équipements et moyens nécessaires au 
fonctionnement de l'antenne communale du réseau Intercommunal d'assistantes maternelles annexée à la présente 
délibération. 

Délibération n° 2016-045 : Débat sur les Orientatio ns du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable - PLUI de la CCFI 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L123-1 et suivants, 

Vu le décret n°2009-722 en date du 18 juin 2009 instaurant l’article R123-20-1 qui précise les possibilités d’utilisation de la 
modification simplifiée des PLU sans enquête publique, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment son article L300-2 relatif à la concertation, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 11 juillet 2016 prenant acte du débat sur le PADD, 

Après avoir pris connaissance du Projet de Développement Durable du PLUi de la Communauté de Communes de Flandre 
Intérieure et entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• DONNE ACTE à Monsieur le Maire de la présentation du PADD, 

• PREND ACTE que la possibilité a été donnée au Conseil Municipal de débattre sur ses orientations, 

• EMET un AVIS FABORABLE  au PADD tel qu’arrêté par la Communauté de communes de Flandre Intérieure. 
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Délibération n° 2016-046 : Rapport annuel sur le pr ix et la qualité du service public d’élimination 
des déchets pour l’année 2015 

En application de l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales et du décret 2000-404 du 11/05/2000, 
monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets pour l’exercice 2015 du SMICTOM des Flandres. 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal DONNE ACTE à monsieur le Maire de la présentation de ce rapport. 

Délibération n° 2016-047 : nouvelles adhésions au S IDEN-SIAN – Comités syndicaux des 17 
décembre 2015 et 14 juin 2016 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la Loi n° 88-13 du 5 Janvier 1988 d’amélioration de la décentralisation, 

Vu la Loi n° 92-125 du 6 Février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 

Vu les dispositions de la Loi du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 

Vu la Loi n° 2002-276 du 27 Février 2002 sur la démocratie de proximité, 

Vu la loi n° 2003-590 du 2 Juillet 2003 « urbanisme et habitat », 

Vu les dispositions de la Loi n° 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux Libertés et responsabilités locales, 

Vu la loi n° 2010-1563 du 16 Décembre 2010 modifiée de réforme des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 2012-281 du 29 Février 2012 visant à assouplir les règles relatives à la refonte de la carte intercommunale, 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 Janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 
(MAPTAM), 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite « Loi Nôtre », 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 Avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Nord (SIAN), 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction du périmètre et modification des statuts du SIAN et notamment celui 
du 21 Novembre 2008 dotant le SIAN d’une compétence à la carte supplémentaire « Eau Potable et Industrielle » et d’un 
changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

Vu l’arrêté interdépartemental en date du 31 Décembre 2008 portant adhésion du SIDENFrance au SIDEN-SIAN avec 
transfert de la compétence Eau Potable, entraînant de fait sa dissolution, les membres du SIDENFrance devenant de plein droit 
membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

Vu l’arrêté interdépartemental en date du 12 Mai 2014 portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN dotant également le 
Syndicat d’une compétence à la carte supplémentaire « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu les délibérations n° 39/10a et 40/10b adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 17 Décembre 2015 par 
lesquelles le Syndicat sollicite l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de CAMPHIN-EN-CAREMBAULT et 
PHALEMPIN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine), 

Vu la délibération en date du 19 Mai 2016 du Conseil Municipal de la commune de NEUVIREUIL sollicitant son adhésion au 
SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 14 Avril 2016 du Conseil Municipal de la commune de SAINS-LEZ-MARQUION sollicitant son 
adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection 
des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération en date du 24 Mai 2016 du Conseil Municipal de la commune de VIS-EN-ARTOIS sollicitant son adhésion 
au SIDEN-SIAN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points 
de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu les délibérations n° 9/2a, 10/2b, 11/2c adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 14 Juin 2016 par 
lesquelles le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de NEUVIREUIL, SAINS-LEZ-MARQUION et 
VIS-EN-ARTOIS avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points 
de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 
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Vu les délibérations n° 12/2d, 13/2e, 14/2f adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 14 Juin 2016 par 
lesquelles le Syndicat sollicite l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BELLONNE, GRAINCOURT-LEZ-
HAVRINCOURT et OISY-LE-VERGER avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou 
pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine 
et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

Vu la délibération n° 15/2g adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 14 Juin 2016 par laquelle le Syndicat 
sollicite l’adhésion au SIDEN-SIAN de la Ville de DENAIN avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par 
captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la 
consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine), 

Vu la délibération n° 17/2i adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 14 Juin 2016 par laquelle le Syndicat 
sollicite l’adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Condé avec transfert des 
compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux Pluviales Urbaines », 

Vu la délibération en date du 20 Mai 2016 du Conseil Municipal de la commune de COUCY-LES-EPPES sollicitant son 
adhésion au SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence « Assainissement Collectif », 

Vu la délibération en date du 24 Mai 2016 du Conseil Municipal de la commune d’EPPES sollicitant son adhésion au SIDEN-
SIAN avec transfert de la compétence « Assainissement Collectif », 

Vu les délibérations n° 18/2j et 19/2k adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 14 Juin 2016 par 
lesquelles le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de COUCY-LES-EPPES et EPPES avec transfert de 
la compétence « Assainissement Collectif »,  

Considérant que le Conseil Municipal estime qu’il est de l’intérêt de la commune d’approuver ces nouvelles adhésions au 
SIDEN-SIAN, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

• DECIDE :  

Article 1er : 

Le Conseil Municipal accepte : 

- Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de CAMPHIN-EN-CAREMBAULT et PHALEMPIN (Nord) avec 
transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine) 

- Adhésion au SIDEN-SIAN des communes de NEUVIREUIL, SAINS-LEZ-MARQUION et VIS-EN-ARTOIS (Pas-de-
Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de 
prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie »,  

- Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BELLONNE, GRAINCOURT-LES-HAVRINCOURT et OISY-
LE-VERGER (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, 
protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et 
Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

- Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la Ville de DENAIN (Nord) avec transfert des compétences « Eau Potable » 
(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau destinée à 
la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) 

- Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Condé (SIARC) 
(Nord) avec transfert des compétences « Assainissement Collectif », « Assainissement Non Collectif » et « Gestion des Eaux 
Pluviales Urbaines », 

- Adhésion au SIDEN-SIAN des communes de COUCY-LES-EPPES et EPPES (Aisne) avec transfert de la compétence « 
Assainissement Collectif ». 

Le Conseil Municipal souhaite que les modalités de ces nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN soient telles que prévues dans 
les délibérations n° n° 39/10a et 40/10b adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 17 Décembre 2015, dans les délibérations 
n° n° 9/2a, 10/2b, 11/2c, 12/2d, 13/2e, 14/2f, 15/2g, 17/2i, 18/2j et 19/2k adoptées par le Comité du SIDEN-SIAN du 14 Juin 
2016. 

Article 2 : 

Monsieur (ou Madame) le Maire est chargé(e) d’exécuter la présente délibération en tant que de besoin. 

La présente délibération sera notifiée au représentant de l’Etat, chargé du contrôle de légalité et à Monsieur le Président du 
SIDEN-SIAN. 

La présente délibération, qui sera transmise au représentant de l’Etat, peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la 
Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. 
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Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra 
elle-même être déférée au Tribunal Administratif dans un délai de deux mois. 

 

 

 

 

 Affiché le 12 octobre 2016. 
 Le Maire, 

 

 

 Jean-Paul SALOMÉ. 


